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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
réalisation d’une paroi isolante et étanche d’une cuve,
intégrée dans une structure porteuse, par exemple la co-
que d’un navire.
[0002] Ces cuves sont par exemple celles utilisées sur
les navires de transport de gaz liquéfié. Elles doivent être
parfaitement étanches et suffisamment isolantes pour
contenir du gaz liquéfié à basse température et en limiter
l’évaporation. En référence à la figure 1, ces parois sont
généralement constituées de deux membranes d’étan-
chéité successives, l’une primaire 10 en contact avec le
produit contenu dans la cuve et l’autre secondaire 30
disposée entre la membrane primaire 10 et la structure
porteuse 50, ces deux membranes étant alternées avec
deux barrières thermiquement isolantes 20, 40. On con-
naît ainsi des parois de cuve constituées d’une isolation
primaire 20 associée à une membrane primaire 10 en
INVAR ou en acier inoxydable, et d’une isolation secon-
daire 40 associée à une membrane secondaire 30 souple
ou rigide. Cette membrane secondaire 30 comporte au
moins une fine feuille métallique continue, par exemple
en aluminium, collée en sandwich entre deux tissus de
fibres de verre, un liant pouvant assurer la cohésion entre
les tissus de verre et l’aluminium. L’invar désigne un acier
à 36% de nickel stable thermiquement entre moins 200°C
et plus 400°C. Les parois isolantes et étanches de ces
cuves sont de préférence réalisées à partir d’un ensem-
ble de panneaux préfabriqués. De façon courante, cha-
que panneau préfabriqué a la forme générale d’un pa-
rallélépipède rectangle, l’élément d’isolation primaire 20
et l’élément d’isolation secondaire 40 ayant respective-
ment, vus en plan, la forme d’un premier rectangle et
d’un deuxième rectangle dont les côtés sont sensible-
ment parallèles, les longueurs et/ou la largeur du premier
rectangle étant inférieure à celles du second rectangle,
afin de ménager un rebord périphérique. Les rebords pé-
riphériques des éléments d’isolation secondaire 40 ad-
jacents et les parois latérales des éléments d’isolation
primaire 20 définissent des couloirs 24, pouvant s’éten-
dre sur toute la longueur, largeur ou hauteur de la cuve.
La continuité de l’isolation primaire 20 est réalisée en
insérant des pavés 25 dans les couloirs 24. Pour assurer
la continuité de la membrane secondaire 30, au niveau
de la jonction entre deux panneaux adjacents, lesdits
rebords périphériques sont recouverts, avant la mise en
place desdits pavés 25, d’une bande de nappe souple
35, comportant au moins une fine feuille métallique con-
tinue. Le montage de ces différents panneaux nécessite
des modes opératoires très stricts et une grande préci-
sion de montage, afin de garantir l’isolation thermique et
l’étanchéité de la cuve. Le collage de la bande de nappe
souple 35 et l’étanchéité ainsi réalisée entre deux pan-
neaux adjacents doivent être particulièrement précis et
résistants, afin de répondre aux différentes contraintes
mécaniques et de tenue dans le temps. En effet, les cu-
ves de tels navires sont soumises à de nombreuses con-

traintes. Ainsi, la mise en froid de la cuve avant son rem-
plissage à des températures très basses, par exemple
de l’ordre de -160°C pour du méthane, voire voisines de
-170°C, peut créer des contraintes dues aux différentes
contractions thermiques des matériaux constituant les
parois. De plus, le navire en navigation est soumis à de
nombreuses contraintes telles que la houle, ce qui peut
provoquer des déformations de sa coque et donc des
parois de la cuve par répercussion. Les mouvements de
la cargaison peuvent aussi créer des contraintes de sur-
pression ou contre-pression sur les parois de la cuve.
Ainsi, les zones de jonction entre panneaux adjacents
sont des zones soumises à diverses contraintes de trac-
tion, compression et/ou cisaillement, et elles doivent
donc présenter une bonne tenue mécanique dans le
temps, afin de ne pas rompre la continuité de la barrière
d’étanchéité secondaire. Or, il s’est avéré que cette bar-
rière d’étanchéité secondaire était susceptible de pré-
senter des faiblesses, notamment au niveau du collage
de la bande de nappe souple.
[0003] Le document FR 2781556, qui est consideré
comme étant l’état de la technique le plus proche décrit
une paroi ayant des caractéristiques indiquées ci-des-
sus.
[0004] L’invention vise à remédier aux inconvénients
précités de l’art antérieur.
[0005] Elle a notamment pour but de proposer un pro-
cédé de tenue au froid, notamment au niveau de la re-
productibilité et de la durabilité du collage de la bande
de nappe souple.
[0006] La présente invention a donc pour objet, un pro-
cédé de réalisation d’une paroi d’une cuve calorifugée
de confinement d’un fluide, tel qu’un gaz liquéfié, intégrée
dans la structure porteuse d’un navire, cette paroi com-
portant une membrane d’étanchéité primaire en contact
avec le produit contenu dans la cuve, une barrière d’iso-
lation thermique primaire, une membrane d’étanchéité
secondaire et une barrière d’isolation thermique secon-
daire reliée à la structure porteuse, ladite membrane
d’étanchéité secondaire et ladite barrière d’isolation ther-
mique secondaire étant formées par assemblage de pan-
neaux préfabriqués disposés côte à côte avec un vide
entre deux panneaux adjacents, une bande de nappe
souple étant collée dans ledit couloir au-dessus dudit vi-
de entre deux panneaux adjacents pour assurer la con-
tinuité de l’étanchéité secondaire, ladite barrière d’isola-
tion thermique primaire étant formée par assemblage de
panneaux préfabriqués disposés sur les panneaux en
définissant un couloir au-dessus de chaque vide, un pavé
préfabriqué sensiblement rectangulaire étant assemblé
dans chaque couloir au-dessus de chaque bande de nap-
pe souple, caractérisé en ce que l’assemblage dudit pavé
comporte les étapes suivantes :

- application de deux bandes longitudinales parallèles
de colle sur la surface inférieure dudit pavé, lesdites
bandes étant séparées par un espace central longi-
tudinal dépourvu de colle,
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- collage dudit pavé encollé dans un couloir sur une
bande de nappe souple, par pression dudit pavé sur
ladite bande de nappe souple, de telle sorte qu’après
collage, ledit espace central longitudinal est au
moins partiellement rempli de colle, formant ainsi
une couche de colle sensiblement continue sur la
surface inférieure du pavé, cette couche de colle
sensiblement continue renforçant le collage de ladite
bande de nappe souple pour garantir l’étanchéité de
la membrane d’étanchéité secondaire.

[0007] Avantageusement, l’épaisseur de chaque ban-
de longitudinale de colle, pour un pavé standard, est, lors
de l’application, comprise entre 3 et 4 mm, avantageu-
sement entre 3,1 et 3,6 mm, de préférence environ 3,4
mm.
[0008] Avantageusement, la largeur de chaque bande
longitudinale de colle est, lors de l’application, comprise
entre 90 et 110 mm, de préférence environ 100 mm.
[0009] Avantageusement; pour un pavé standard dont
la surface côté cuve est de 1000 mm x 250 mm, la quan-
tité de colle totale est comprise entre 765 g et 935 g,
avantageusement entre 780 g et 920 g, de préférence
d’environ 850 g.
[0010] Avantageusement, pour un pavé standard dont
la surface côté cuve est de 720 mm x 250 mm, la quantité
de colle totale est comprise entre 550 g et 670 g, avan-
tageusement entre 560 g et 660 g, de préférence d’en-
viron 610 g.
[0011] Avantageusement, la largeur dudit espace cen-
tral longitudinal, avant l’étape de collage, est inférieure
à 20 mm, et supérieure à 10 mm.
[0012] Avantageusement, après l’étape de collage, au
moins 50%, de préférence au moins 75%, de la surface
initiale de l’espace central longitudinal est rempli de colle.
[0013] Avantageusement, ladite colle utilisée pour col-
ler les pavés sur les bandes de nappe souple est une
colle polymérisable du type époxy bi-composants.
[0014] Ces caractéristiques et avantages, et d’autres,
de la présente invention apparaîtront plus clairement à
partir de la description suivante, faite en référence aux
dessins joints, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
et sur lesquels:

- la figure 1 est une vue schématique en section d’une
paroi de cuve à laquelle peut s’appliquer la présente
invention,

- la figure 2 est une vue de détail agrandie et sché-
matisée de la partie encadrée de la figure 1,

- les figures 3 et 4 représentent des vues similaires à
celle de la figure 1, respectivement avant et après
assemblage d’un pavé, et

- la figure 5 est une vue schématique en plan de la
surface inférieure d’un pavé, après application de la
colle et avant assemblage.

[0015] L’invention s’applique à une paroi de cuve telle
que représentée sur la figure 1, et déjà décrite ci-dessus.

Elle concerne plus particulièrement le collage des pavés
25 dans les couloirs 24 définis entre les panneaux B de
la barrière d’isolation thermique primaire 20, au-dessus
de chaque bande de nappe souple 35 assurant la conti-
nuité de la membrane d’étanchéité secondaire 30. De
manière surprenante, et après de longues recherches et
de nombreux tests, les inventeurs ont constatés que les
caractéristiques du collage de ces pavés 25 influencent
la résistance du collage de la bande de nappe souple 35.
[0016] Ainsi, selon l’invention, lorsqu’ après collage du
pavé 25, la couche de colle de celui-ci est sensiblement
continue, alors cette couche de colle sensiblement con-
tinue soulage et renforce le collage 36 de la nappe de
bande souple 35, particulièrement lors de contraintes
élevées.
[0017] Selon l’invention, le procédé de collage des pa-
vés 25 dans les couloirs 24 comprend donc d’appliquer
sur la surface inférieure d’un pavé 25, deux bandes lon-
gitudinales parallèles, sensiblement rectangulaire, de
colle, en maintenant entre elles un espace central longi-
tudinal 28, de préférence de largeur inférieure à 20 et
supérieure à 10 mm. Avantageusement, le bord périphé-
rique 29 est chanfreiné, notamment pour garantir la cir-
culation d’azote. On utilise de préférence une machine
pour appliquer ces bandes de colle 26, 26’ pour assurer
des dimensions (largeur, longueur, épaisseur) ainsi
qu’un grammage substantiellement constants pour cha-
que pavé.
[0018] Les pavés 25 peuvent être de diverses dimen-
sions, mais on utilise avantageusement principalement
deux types de pavés.
[0019] Ainsi, pour un pavé standard de dimensions
1000 x 250 mm, on prévoit un grammage de colle de 850
g � 10 % (soit compris entre 765 g et 935 g), avanta-
geusement 850 g � 8 % (soit compris entre 780 g et 920
g), de préférence environ 850 g.
[0020] Pour un pavé standard de dimensions 720 mm
x 250 mm, on prévoit un grammage de colle de 610 g �
10 % (soit compris entre 550 g et 670 g), avantageuse-
ment 610 g � 8 % (soit compris entre 560 g et 660 g) de
préférence environ 610 g.
[0021] Lors de l’application de la colle, l’épaisseur de
chaque bande de colle 26, 26’, pour un pavé standard,
est comprise entre 3 et 4 mm, avantageusement entre
3,1 mm et 3,6 mm, de préférence environ 3,4 mm. La
largeur de chaque bande de colle 26, 26’ est comprise
entre 90 et 110 mm, de préférence environ 100 mm.
[0022] Il est à noter que les dimensions et le grammage
de la colle à appliquer sous chaque pavé ne peuvent pas
être augmentés à l’excès car trop de colle empêcherait
un assemblage desdits pavés 25. En effet, ceux-ci doi-
vent être affleurants avec les éléments de la barrière ther-
mique primaire 20 au niveau de leurs surfaces externes.
S’il y a trop de colle sur la surface inférieure, celle-ci
repoussera le pavé vers le haut, créant ainsi une discon-
tinuité non souhaitable à ce niveau, qui doit recevoir la
membrane d’étanchéité primaire 10 en INVAR ou en
acier inoxydable. Il n’est pas non plus possible d’appli-
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quer la colle sur la totalité de la surface inférieure du pavé
25, car ceci empêcherait la colle de se répandre latéra-
lement, avec le même résultat néfaste d’une poussée
verticale exercée sur le pavé. Les formes, dimensions et
grammage des bandes de colle 26, 26’ sont donc préci-
sément calculées pour d’une part assurer la création
d’une couche de colle environ continue après collage,
tout en évitant tout risque d’avoir trop de colle qui empê-
cherait l’assemblage du pavé, et supprimerait la circula-
tion de l’azote.
[0023] Lorsque le pavé 25 encollé est assemblé, il est
pressé sur la bande de nappe souple 35 disposée dans
le fond d’un couloir 24, au-dessus d’un vide 45 existant
entre deux panneaux A adjacents. Cette pression écrase
les bandes de colle 26, 26’ de sorte que la colle se répand
latéralement à la fois vers l’extérieur, mais aussi vers
l’intérieur, dans l’espace central 28. Après assemblage,
l’invention prévoit que cet espace central est au moins
partiellement rempli de colle, avantageusement à au
moins 50%, de préférence à 75% de sa surface initiale.
On obtient ainsi une couche de colle sensiblement con-
tinue. Même s’il reste des point zones isolées dépour-
vues de colle, il a été constaté que la création d’une cou-
che de colle sensiblement continue au-dessus de la ban-
de de nappe souple 35 permet de donner à celle-ci une
bien meilleure résistance, notamment au niveau de son
collage 36, qui résistera de manière certaine aux con-
traintes les plus extrêmes. Au contraire, avec un collage
des pavés 25, dans lesquels il ne se formerait pas de
couche de colle continue, il a été constaté que la bande
de nappe souple 35 est susceptible de présenter des
faiblesses, notamment de se décoller, et ainsi d’occa-
sionner des fuites dans la membrane d’étanchéité se-
condaire.
[0024] Avantageusement, comme visible sur la figure
2, la couche de colle 36 utilisée pour coller la bande de
nappe souple 35 dépasse légèrement par rapport à ladite
bande de nappe souple 35. Ainsi, lors du collage du pavé
25, la colle 26, 26’ du pavé 25 va entrer en contact avec
la colle 36 de la bande de nappe souple 35. Cette inte-
raction entre les colles est également favorable lorsque
la colle du pavé forme après collage une couche de colle
sensiblement continue.
[0025] La colle utilisée pour coller les pavés 25 est de
préférence une colle polymérisable de type epoxy bi-
composants résine et durcisseur.
[0026] Il est entendu que l’homme du métier peut mo-
difier le procédé décrit ci-dessus à titre d’exemple sans
sortir du cadre de la présente invention, tel que défini par
les revendications annexées.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’une paroi d’une cuve calo-
rifugée de confinement d’un fluide, tel qu’un gaz li-
quéfié, intégrée dans la structure porteuse (50) d’un
navire, cette paroi comportant une membrane

d’étanchéité primaire (10) en contact avec le produit
contenu dans la cuve, une barrière d’isolation ther-
mique primaire (20), une membrane d’étanchéité se-
condaire (30) et une barrière d’isolation thermique
secondaire (40) reliée à la structure porteuse (50),
ladite membrane d’étanchéité secondaire (30) et la-
dite barrière d’isolation thermique secondaire (40)
étant formées par assemblage de panneaux préfa-
briqués (A) disposés côte à côte avec un vide (45)
entre deux panneaux adjacents, une bande de nap-
pe souple (35) étant collée dans ledit couloir (24) au-
dessus dudit vide (45) entre deux panneaux (A) ad-
jacents pour assurer la continuité de l’étanchéité se-
condaire (30), ladite barrière d’isolation thermique
primaire (20) étant formée par assemblage de pan-
neaux préfabriqués (B) disposés sur les panneaux
(A) en définissant un couloir (24) au-dessus de cha-
que vide (45), un pavé préfabriqué sensiblement rec-
tangulaire (25) étant assemblé dans chaque couloir
(24) au-dessus de chaque bande de nappe souple
(35), caractérisé en ce que l’assemblage dudit pa-
vé (25) comporte les étapes suivantes :

- application de deux bandes longitudinales pa-
rallèles (26, 26’) de colle sur la surface inférieure
dudit pavé (25), lesdites bandes (26, 26’) étant
séparées par un espace central longitudinal (28)
dépourvu de colle,
- collage dudit pavé encollé (25) dans un couloir
(24) sur une bande de nappe souple (35), par
pression dudit pavé (25) sur ladite bande de
nappe souple (35), de telle sorte qu’après col-
lage, ledit espace central longitudinal (28) est
au moins partiellement rempli de colle, formant
ainsi une couche de colle sensiblement continue
sur la surface inférieure du pavé (25), cette cou-
che de colle sensiblement continue renforçant
le collage de ladite bande de nappe souple (35)
pour garantir l’étanchéité de la membrane
d’étanchéité secondaire (30).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel
l’épaisseur de chaque bande longitudinale de colle
(26, 26’) est, lors de l’application, comprise entre 3
et 4 mm, avantageusement entre 3,1 et 3,6 mm, de
préférence environ 3,4 mm.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la largeur de chaque ban-
de longitudinale de colle (26, 26’) est, lors de l’appli-
cation, comprise entre 90 et 110 mm, de préférence
environ 100 mm.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel pour un pavé standard (25)
dont la surface côté cuve est de 1000 mm x 250 mm,
la quantité de colle totale est comprise entre 765 g
et 935 g, avantageusement entre 780 g et 920 g, de
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préférence d’environ 850 g.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel pour un pavé standard (25)
dont la surface côté cuve est de 720 mm x 250 mm,
la quantité de colle totale est comprise entre 550 g
et 670 g, avantageusement entre 560 g et 660 g, de
préférence d’environ 610 g.

6. Procédé selon une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la largeur dudit espace
central longitudinal (28), avant l’étape de collage, est
inférieure à 20 mm, et supérieure à 10 mm.

7. Procedé selon une quelconque des revendications
dans lequel, après l’étape de collage, au moins 50%,
de préférence au moins 75%, de la surface initiale
de l’espace central longitudinal (28) est rempli de
colle.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel ladite colle utilisée pour col-
ler les pavés (25) sur les bandes de nappe souple
(35) est une colle polymérisable du type époxy bi-
composants.

Claims

1. A method for the creation of a wall for a heat-insu-
lated tank for the containment of a fluid, such as a
liquefied gas, incorporated into the bearing structure
(50) of a ship, where this wall includes a primary
sealing membrane (10) in contact with the product
contained in the tank, a primary thermal insulation
barrier (20), a secondary sealing membrane (30) and
a secondary thermal insulation barrier (40) connect-
ed to the bearing structure (50), with the said sec-
ondary sealing membrane (30) and the said second-
ary thermal insulation barrier (40) being formed by
the assembly of prefabricated panels (A) placed
side-by-side, with an empty space (45) between two
adjacent panels and a flexible sheet strip (35) being
glued in the said channel (24) above the said empty
space (45) between two adjacent panels (A) in order
to ensure the continuity of the secondary seal (30),
with the said primary thermal insulation barrier (20)
being formed by the assembly of prefabricated pan-
els (B) placed onto panels A to form a channel (24)
above each empty space (45), with a more-or-less
rectangular prefabricated baseplate (25) being as-
sembled in each channel (24) above each flexible
sheet strip (35), characterised in that the assembly
of the said baseplate (25) includes the following stag-
es:

- application of two parallel longitudinal adhesive
strips (26, 26’) onto the bottom surface of the

said baseplate (25), the said strips (26, 26’) be-
ing separated by a longitudinal central space
(28) with no adhesive,
- glueing of the said glue-treated baseplate (25)
in a channel (24) onto a flexible sheet strip (35),
by pressure of the said baseplate (25) onto the
said flexible sheet strip (35), so that after glue-
ing, the said longitudinal central space (28) is at
least partially filled with adhesive, thus forming
a more-or-less continuous adhesive layer on the
bottom surface of the baseplate (25), with this
more-or-less continuous adhesive layer rein-
forcing the glueing of the said flexible sheet strip
(35) in order to guarantee the seal of the sec-
ondary sealing membrane (30).

2. A method according to claim 1 in which, during ap-
plication, the thickness of each longitudinal adhesive
strip (26, 26’) is between 3 and 4 mm, advantageous-
ly between 3.1 and 3.6 mm, and preferably about
3.4 mm.

3. A method according to any of the previous claims in
which, during application, the width of each longitu-
dinal adhesive strip (26, 26’) is between 90 and 110
mm, and preferably about 100 mm.

4. A method according to any of the previous claims in
which, for a standard baseplate (25) whose tank side
area is 1000 mm � 250 mm, the total quantity of
adhesive is between 765 g and 935 g, advanta-
geously between 780 g and 920 g, and preferably
about 850 g.

5. A method according to any of the previous claims in
which, for a standard baseplate (25) whose tank side
area is 720 mm � 250 mm, the total quantity of ad-
hesive is between 550 g and 670 g, advantageously
between 560 g and 660 g, and preferably about 610
g.

6. A method according to any of the previous claims in
which, before the glueing stage, the width of the said
longitudinal central space (28) is less than 20 mm
and more than 10 mm.

7. A method according to any of the previous claims in
which, after the glueing stage, at least 50%, and pref-
erably at least 75%, of the initial area of the longitu-
dinal central space (28) is filled with adhesive.

8. A method according to any of the previous claims,
in which the said adhesive used to glue the base-
plates (25) onto the flexible sheet strips (35) is a po-
lymerizable adhesive of the two-component epoxy
type.
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Patentansprüche

1. Verfahren zur Herstellung einer Wand eines wärme-
gedämmten Behälters zur Einschließung eines Flui-
des, wie eines Flüssiggases, die in das Tragwerk
(50) eines Wasserfahrzeugs integriert wird, wobei
diese Wand eine Membran primärer Dichtigkeit (10)
in Kontakt mit dem in dem Behälter enthaltenen Pro-
dukt, eine Sperre primärer Wärmedämmung (20),
eine Membran sekundärer Dichtigkeit (30) und eine
Sperre sekundärer Wärmedämmung (40), die mit
dem Tragwerk (50) verbunden ist, aufweist, wobei
die Membran sekundärer Dichtigkeit (30) und die
Sperre sekundärer Wärmedämmung (40) durch
Montage von vorgefertigten Paneelen (A), die ne-
beneinander mit einem Zwischenraum (45) zwi-
schen zwei benachbarten Paneelen angeordnet
sind, gebildet werden, wobei ein flexibles Band (35)
in den Durchgang (24) oberhalb des Zwischenraums
(45) zwischen zwei benachbarte Paneele (A) geklebt
wird, um die Kontinuität der sekundären Dichtigkeit
(30) zu gewährleisten, wobei die Sperre primärer
Wärmedämmung (20) durch Montage von vorgefer-
tigten Paneelen (B), die auf den Paneelen (A) ange-
ordnet sind, wobei sie einen Durchgang (24) ober-
halb jedes Zwischenraums (45) begrenzen, gebildet
wird, wobei ein in etwa rechteckiger, vorgefertigter
Stein (25) in jeden Durchgang (24) oberhalb jedes
flexiblen Bandes (35) eingesetzt wird, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Montage des Steins (25)
die folgenden Schritte aufweist:

- Aufbringen von zwei parallelen longitudinalen
Klebestreifen (26, 26’) auf die untere Oberfläche
des Steins (25), wobei die Streifen (26, 26’)
durch einen mittleren longitudinalen Raum (28)
ohne Kleber getrennt sind,
- Kleben des mit Kleber bestrichenen Steins (25)
in einen Durchgang (24) auf ein flexibles Band
(35) durch Drücken des Steins (25) auf das fle-
xible Band (35) derart, dass nach dem Kleben
der mittlere longitudinale Raum (28) zumindest
teilweise mit Kleber gefüllt ist und so eine in etwa
kontinuierliche Klebeschicht auf der unteren
Oberfläche des Steins (25) gebildet wird, wobei
diese in etwa kontinuierliche Klebeschicht die
Klebung des flexiblen Bands (35) verstärkt, um
die Dichtigkeit der Membran sekundärer Dich-
tigkeit (30) zu gewährleisten.

2. Verfahren nach Anspruch 1, wobei die Dicke jedes
longitudinalen Klebestreifens (26, 26’) bei der Auf-
bringung zwischen 3 und 4 mm, vorteilhafterweise
zwischen 3,1 und 3,6 mm, vorzugsweise etwa 3,4
mm, beträgt.

3. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei die Breite jedes longitudinalen Klebe-

streifens (26, 26’) bei der Aufbringung zwischen 90
und 110 mm, vorzugsweise etwa 100 mm, beträgt.

4. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei für einen Standardstein (25), dessen be-
hälterseitige Oberfläche 1000 mm x 250 mm beträgt,
die Gesamtmenge an Kleber zwischen 765 g und
935 g, vorteilhafterweise zwischen 780 g und 920 g,
vorzugsweise etwa 850 g, beträgt.

5. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei für einen Standardstein (25), dessen be-
hälterseitige Oberfläche 720 mm x 250 mm beträgt,
die Gesamtmenge an Kleber zwischen 550 g und
670 g, vorteilhafterweise zwischen 560 g und 660 g,
vorzugsweise etwa 610 g, beträgt.

6. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei die Breite des mittleren longitudinalen
Raums (28) vor dem Schritt des Klebens weniger
als 20 mm und mehr als 10 mm, beträgt.

7. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei nach dem Schritt des Klebens minde-
stens 50%, vorzugsweise mindestens 75%, der ur-
sprünglichen Oberfläche des mittleren longitudina-
len Raums (28) mit Kleber gefüllt sind.

8. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei der für das Kleben der Steine (25) auf
die flexiblen Bänder (35) verwendete Kleber ein po-
lymerisierbarer Kleber vom Zweikomponenten-Ep-
oxid-Typ ist.
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